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ASSEMBLÉE NATIONALE
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ARTICLE 12 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France insoumise entend supprimer cet article qui 
propose d'étendre aux fonds de dotation le bénéfice de l'abattement de la taxe sur les salaires.

Les député.e.s membres du groupe LFI sont opposés à la multiplication des niches sociales et 
fiscales.

La taxe sur les salaires pose des problèmes dans des cas précis, comme c'est le cas avec les hôpitaux 
publics, par sa circularité. Des moyens destinés à soigner sont redirigés vers le paiement de cette 
taxe.

Cet abattement ne doit pas être étendu à des entités du secteur privé. Cela vaut aussi pour le secteur 
de la philanthropie, opaque sur l'usage des dons comme le remarquait récemment la Cour des 
comptes (Le contrôle de la générosité publique au service d'une plus grande transparence, 2024). La 
philanthropie est bien souvent un outil d'évitement fiscal ou de valorisation morale pour de grandes 
fortunes et de grandes entreprises.
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Il ne revient pas à la puissance publique de subventionner de telles structures, y compris 
indirectement par des niches socio-fiscales.

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire La France insoumise propose de supprimer cet 
article.


